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 APPEL A CANDIDATURES 

POUR UN PORTEUR D’UN ESPACE DE VIE SOCIALE 
AU QPV CENTRE 

 
 

Avant-propos 
 

La Ville de Schiltigheim lance un appel à candidatures pour identifier le futur porteur d’un Espace 
de Vie Sociale au Quartier prioritaire Centre (QPV). 
 
Créé fin 2023, le QPV Centre de Schiltigheim compte 1 386 habitants-es et constitue aujourd’hui 
un des plus petits QPV de l’EMS. C’est le 4ème QPV le plus pauvre de la métropole, il est aussi le 
plus jeune, couplé d’un taux élevé de familles monoparentales. Enfin le QPV Centre est le quartier 
qui accueille le plus d’étrangers parmi les 3 QPV Schilikois. 26% de la population est étrangère 
(immigrés n'ayant pas acquis la nationalité française et personnes nées en France de nationalité 
étrangère). De plus, sa morphologie, à savoir l’assemblage de 3 secteurs géographiquement 
éloignés, ne permet pas de développer parmi ses habitants un sentiment d’appartenance à un 
quartier. 
 
Depuis l’arrivée de ce QPV, la Ville ainsi que le tissu partenarial et associatif sont mobilisées pour 
renforcer la cohésion sociale sur ce territoire. Cette dynamique se traduit notamment par un 
programme d’animations estivales et de fin d’année, l’ouverture par le service jeunesse d’un 
espace dédié aux jeunes, ainsi que des actions de convivialité conçues avec et par un collectif 
d’habitants-es naissant accompagnés par la Ville et les partenaires locaux. 
 
En l’absence d’un centre socio-culturel sur place, la mise en place d’un Espace de Vie Sociale (EVS) 
est attendue. Cet espace viendra consolider la dynamique existante, mieux répondre aux besoins 
des familles et consolider la mise en œuvre du Plan d’action du quartier (cf annexe 1). 
 
 

Appel à candidature “Espace de Vie Sociale” (EVS) 
 

Les objectifs de l’appel à candidature  
L’enjeu est d’identifier une association souhaitant développer la création d’un espace qui 

préfigurera un EVS. La Ville l’accompagnera dans l’élaboration de ce projet et souhaite faire appel 

à un porteur associatif capable de proposer aux habitants-es un espace de Vie Sociale, imaginé 

comme un espace de proximité, de cohésion et de mixité dans le quartier. 

La création de cet espace aura pour objectifs de soutenir la parentalité, renforcer le lien social, 

et accompagner les initiatives portées par les habitants-es autour d’un lieu référence que sera 

l’EVS. 

Le porteur sélectionné sera accompagné dans sa démarche par la Ville de Schiltigheim, afin de 

construire un projet de préfiguration d’un EVS à proposer à la Caisse d’Allocations familiales (CAF). 
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Les attendus du dossier de candidature 
 

Cet appel à candidature s’adresse aux associations faisant preuve d’une expérience significative 

dans les domaines suivants :  

- Le soutien de la parentalité et la capacité à créer les conditions d’une continuité éducative 
- La constitution d’un lieu de proximité, créateur de lien social et des solidarités 
- L’accueil de tous les habitant.es et la capacité à développer leur pouvoir d’agir. 

Les candidats devront justifier d’une solidité financière et élaborer une lettre d’intention 

argumentée de maximum 3 pages, exprimant la motivation, le budget et l’approche envisagés. 

 

La Ville sera particulièrement attentive aux approches visant à s’intégrer aux dynamiques 
associatives locales existantes et à la complémentarité avec les Centres socioculturels de la Ville 
sur les autres quartiers (Marais et quartier Ouest). 
 
La Maison du 3ème âge, espace municipal à proximité du quartier pourra être envisagée comme 
lieu d’accueil à investir. La Ville reste cependant ouverte à d’autres propositions de lieux (le 
Brassin, la Cab’Anne ou autres) et s’engagera à accompagner le porteur dans sa démarche. 
 
Les candidat.es trouveront en annexe : 
 
1- Le diagnostic résumé du QPV Centre 
2- La présentation des axes EVS apportés par la nouvelle circulaire de la CAF ICI 
3- Le Cahier du quartier (Diagnostic approfondie et plan d’action territorial), élaboré dans le cadre 
du contrat de ville “Quartiers 2030” 
 
Il est attendu dans le dossier de candidature :  

- Une fiche de renseignements remplie (pag 4) 

- Une lettre d’intention de propositions pour l’EVS, en lien avec la dynamique partenariale  
  existante sur le territoire, et contenant les trois axes du projet 
        Axe 1: Soutenir la parentalité et la continuité éducative 
        Axe 2: Être un lieu de proximité, créateur de lien social et des solidarités 
        Axe 3: Accueillir tous les habitant.es et développer leur pouvoir d’agir. 
 
- Un budget prévisionnel détaillé de l’action incluant une aide prévisionnelle de la Ville pouvant 

aller jusqu’à 10 K€ pour 2026 en phase d’écriture du projet et 10 K€ en 2027 en phase animation 
de l’EVS. Le candidat devra présenter un budget prévisionnel pour 2026 et pour 2027.  
Le montant de l’aide attribuée dépendra du budget prévisionnel présenté par l’association et de 
la cohérence avec les actions proposées.  

 
- Le statut de l’association 
- Un bilan financier récent attestant de la solidité de l’organisme 
- Références antérieures en lien avec les objectifs portés par le projet d’EVS (maximum 5 pages   
  A4) 
 
 

 

https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/cnaf/Nous_connaitre/qui%20sommes%20nous/Textes%20de%20r%C3%A9f%C3%A9rence/Circulaires/2025/C-2025-238_Annexe.pdf
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Le calendrier et les modalités de sélection 

 

Les dossiers de candidature, comprenant l’ensemble des pièces demandées, devront 

être transmis par mail au plus tard le vendredi 19 Juin 2026 à 11h. 

Mail: adriana.cavani-francois@ville-schiltigheim.fr 

Objet: candidature Espace de Vie Sociale 

 

Sur la base des candidatures proposées, un jury consultatif (jury constitué d’élus municipaux et 

d’agents de la Ville) sera chargé de les évaluer durant la semaine du 19 juin.  

Le jury retiendra 3 candidats pour un entretien final. Il identifiera ensuite le porteur retenu pour 

le futur EVS. La décision sera soumise à Madame la Maire, Nathalie Jampoc-Bertrand, pour 

validation. 
 

La ville informera les candidats de la décision finale début juillet 2026. 

Le candidat retenu démarrera le diagnostic et l’écriture du projet à partir de septembre 2026.  

 

Les critères d’évaluation 

Critère 1:  
Cohérence de l’intention avec les 3 axes du projet. Motivation et approche envisagées. 

(Pondération 40%) 

Critère 2:  
Références justifiant d’une expérience confirmée dans les attendus partagés entre la Ville et la 

CAF (Pondération 30%)  

Critère 3:  
Cohérence du budget proposé avec les intentions sur les deux premières années 

d’activité (Pondération 30%) :  

- Budget 2026 : pour l’écriture du projet qui sera proposé à la CAF ;  

- Budget 2027 : pour l’animation de l’EVS 

Les moyens mis à disposition par la Ville 
Les relations entre le candidat retenu et la Ville seront régies dans le cadre d’une convention de 

partenariat pluriannuelle convenant :  

- D’un montant de subvention pouvant aller jusqu’à 10 K€ en 2026 en fonction du budget 

prévisionnel du candidat pour l’écriture du projet et le dépôt à la CAF ;  

- D’un montant de subvention pouvant aller jusqu’à 10 K€ en 2027 en fonction du budget 

prévisionnel du candidat pour l’animation de l’EVS ;  

- De locaux mis à disposition en cœur de quartier ou à proximité pour intégrer l’Espace de 

Vie sociale (actuelle Maison du 3ème âge, Brassin, etc.).  

-  
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FICHE DE RENSEIGNEMENTS 

IDENTIFICATION DU PORTEUR DE PROJET 

NOM / DENOMINATION SOCIALE   

 

SIGLE   

NUMERO DE SIRET :  

NUMERO RNA :  

NUMERO D’INSCRIPTION AU REGISTRE (article 55 du code local) 

Date : 

Volume : 

Folio : 

Tribunal d’instance : 

ADRESSE DU SIEGE SOCIAL :  

Code postal  Commune :  

REPRESENTANT.E LEGAL.E (personne désignée par les statuts) 

Nom :  Prénom  

ADRESSE  

TELEPHONE  

COURRIEL  

IDENTIFICATION DE LA PERSONE CHARGE DE LA CANDIDATURE 
(si différente du représentant légal) 

Nom :  Prénom  

ADRESSE  

TELEPHONE  

COURRIEL  

 

JOINDRE UN RIB DE BANQUE A PART ENTIERE 

 


